
 

 

 
 
 

LE CONGE ADOPTION 
 

 
Le salarié qui adopte un enfant a droit à un congé d’adoption. La durée de ce congé varie en fonction 
de la situation. Voici les points clés concernant le congé d’adoption dans le secteur privé : 
 

BENEFICIAIRES DU CONGE D’ADOPTION 

 

Tout salarié du secteur privé adoptant un ou plusieurs enfants peut en bénéficier. 

QUEL CONGE POUR PREPARER UNE ADOPTION 

Tout salarié a droit à un congé d'une durée maximale de six semaines s'il se rend dans 
les Dom-Tom ou à l'étranger pour adopter un enfant. Il doit prévenir son employeur au 
moins deux semaines avant son départ. 

Ce congé s’apparente à du congé sans solde. 

 

DUREE ET DEBUT DU CONGE D’ADOPTION  
 

Le congé d’accueil de l’enfant est de 3 jours et commence soit à la date d’arrivée de l’enfant au foyer, 
soit le jour de l’adoption. Le salarié est libre de choisir quand commence ce congé à partir du jour 
de l’adoption.  
 
La durée du congé d'adoption en France dépend du nombre d'enfants adoptés : 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bon à savoir 



 

 
 
 
 

REMUNERATION PENDANT LE CONGE D’ADOPTION  

Dès un an d’ancienneté au sein de l’entreprise, ArcelorMittal applique la subrogation et le maintien 
de salaire. 

 

JUSTIFIER SON CONGE  

Les justificatifs demandés peuvent être différents d’un cas à un autre.  

 
 
 
Veuillez contacter le service ADP afin de présenter votre situation pour qu’un de nos 
gestionnaires vous mentionnent les justificatifs que vous devez fournir.  
 

 

CONTACT 

Vous avez des questions ou vous souhaitez envoyer votre/vos justificatifs ? 
Voici les personnes à contacter : 
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